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Note du Secrétariat
1.
La présente note a trait aux questions visées par les points 3, 5, 8 et 10 de l'ordre du jour provisoire de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/1) et contient des recommandations que le Groupe de travail pourrait présenter à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal qui aura lieu au Costa Rica, en novembre 1996.  Le rapport du Comité exécutif, établi au titre du point 4 de l'ordre du jour provisoire, sera diffusé par le Secrétariat du Fonds tandis que les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique, établis au titre des points 6, 7 et 9, seront communiqués aux Parties après la réunion du Groupe de juin 1996.



I.
POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : RECONSTITUTION DU FONDS MULTILATERAL ET PLAN DE TRAVAIL TRIENNAL A HORIZON MOBILE POUR LA PERIODE 1997-1999 : a) RAPPORT DU COMITE EXECUTIF (DECISION VII/23);  b) RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE (VII/24)

2.
Le rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile pour la période 1997-1999 a été adressé à toutes les Parties par le Secrétariat du Fonds (document UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/3), tandis que le rapport 

PRIVATE 
Par souci d'économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.   Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s'abstenir de demander des copies supplémentaires.

Na.96-0134    020796    110796
/...

du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral a été diffusé par le Secrétariat.  En examinant la 

recommandation destinée à la huitième Réunion des Parties, le Groupe de travail voudra peut-être prendre en considération les questions ci-après concernant les contributions au Fonds multilatéral.

3.
Au paragraphe 4 de sa décision VII/37 la septième Réunion des Parties a décidé :


"a)
D'approuver l'adoption du nouveau barème des quotes‑parts des Nations Unies (entré en vigueur par la résolution 49/19 B de l'Assemblée générale en date du 3 mars 1995 pour les Etats Membres de l'ONU et par la circulaire ST/ADM/SER.B/451 du 4 janvier 1995 pour les non-membres de l'ONU comme méthode de calcul des contributions que les différentes Parties doivent verser au titre du Protocole de Montréal et au Fonds d'affectation spéciale du Fonds multilatéral en 1996 et au-delà;


b)
D'autoriser le Trésorier à recalculer les contributions que les différentes Parties doivent à l'avenir verser au titre du Protocole de Montréal et au Fonds d'affectation spéciale du Fonds multilatéral, en utilisant le barème des quotes‑parts mis à jour et adopté par le système des Nations Unies."

4.
Suite à cette décision, le Trésorier du Fonds multilatéral a adressé des lettres à tous les contribuants au Fonds d'affectation spéciale, leur demandant de verser des contributions calculées à l'aide du nouveau barème de l'ONU et répartissant entre les Parties non visées à l'article 5 et classées comme telles à la date de l'envoi des lettres le montant total des fonds à  verser au Fonds multilatéral pour 1996 comme convenu par la cinquième Réunion des Parties tenue à Bangkok en 1993.

5.
La France et le Royaume-Uni ont élevé des objections au sujet des montants qui ont été fixés pour leurs contributions au Fonds multilatéral.  Ils ont fait valoir que la reconstitution du Fonds multilatéral ayant été décidée par la cinquième Réunion des Parties pour les années 1994, 1995 et 1996, ils considéraient que leurs obligations financières avaient été fixées une fois pour toute pour ces trois années dans les annexes au rapport de la cinquième réunion (UNEP/OzL.Pro.5/12).  Ils estimaient également que le projet de décision sur l'application du nouveau barème de l'ONU présenté à la septième Réunion des Parties par le Secrétariat avait été libellé avec une certaine imprécision et ne comportait aucune annexe indiquant les montants des contributions des différentes Parties.  Ils demandaient que la huitième Réunion des Parties soit saisie de cette question et que les différences entre les montants déterminés à l'aide du nouveau barème des quotes-parts et les montants fixés par la cinquième Réunion des Parties en 1993 ne figurent pas comme des contributions non acquittées dans les rapports distribués aux Parties.  Conformément à cette demande le Trésorier a indiqué, dans les tableaux relatifs à l'état des contributions, que les différences correspondaient à des montants contestés;  la huitième Réunion des Parties sera saisie de cette question par l'intermédiaire du Groupe de travail.  Les montants des contributions versées par la France et le Royaume-Uni pour 1996 sont ceux qu'avait fixés la cinquième Réunion des Parties.  

6.
La France et le Royaume-Uni n'ont élevé aucune objection au sujet de l'application du nouveau barème des quotes-parts au Fonds d'affection spéciale pour le Protocole de Montréal.  En outre, toutes les Parties dont la quote‑part est supérieure à O,1 %, qu'elle soit ou non visée par l'article 5 verse une contribution à ce Fonds d'affection spéciale.

7.
A l'annexe I de la présente note figure un tableau faisant apparaître les différences entre les montants des contributions au Fonds multilatéral pour 1996, fixés par la cinquième Réunion des Parties, et les montants révisés pour 1996 indiqués par le Trésorier.  La différence par rapport au montant initial de la contribution de chaque Partie s'explique par l'application du barème révisé de l'ONU ainsi que par la répartition entre les autres Parties des contributions du Koweït, de la République de Corée, de l'Arabie saoudite et de Singapour qui étaient classés parmi les pays non visés à l'article 5 au moment de la tenue de la cinquième Réunion des Parties en 1993 mais qui ont été reclassées parmi les Parties visées à l'article 5 depuis et par le fait que de nouvelles Parties non visées à l'article 5 à savoir le Brunéi Darussalam, la Lettonie, la Lituanie et le Turkménistan versent maintenant des contributions au Fonds.

8.
Le paragraphe 6 de l'article 10 du Protocole dispose que les contributions au Fonds multilatéral sont versées par les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5 en monnaie convertible ou, dans certains cas, en nature et/ou en monnaie nationale sur la base du barème des quotes-parts de l'ONU.  A leur huitième réunion, qui aura lieu en novembre 1996, les Parties au Protocole auront procédé à la reconstitution du Fonds pour 1997, 1998 et 1999 et auront réparti les montants annuels entre les différentes Parties non visées à l'article 5 à l'aide du barème des quotes‑parts de l'ONU en vigueur au moment de la Réunion.  A cet égard deux questions se posent :


a)
Au cas où l'Assemblée générale procéderait à la révision du barème des quotes-parts de l'ONU au cours de la période 1997-1999, faudrait-il ajuster les contributions des Parties non visées à l'article 5 à l'aide du barème révisé dont l'application interviendrait l'année suivant celle durant laquelle ledit barème révisé aurait été appliqué aux contributions à verser au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies?


b)
Lorsque une Partie est reclassée parmi les Parties visées ou les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 au cours d'une année donnée, faut-il réviser sa contribution pour l'année suivante et répartir le montant total annuel correspondant à la reconstitution du Fonds entre les Parties classées au début de l'année considérée parmi les Parties non visées à l'article 5?

9.
Répondre par la négative à ces questions impliquerait que les montants des contributions fixés pour chaque pays par la huitième Réunion des Parties demeureraient inchangés trois années durant et que le montant de la contribution qui aurait été fixé pour une Partie non visée à l'article 5 dans un premier temps puis ultérieurement reclassée parmi les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 ne pourrait être recouvré au titre du Fonds multilatéral.

10.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter adresser une recommandation à la huitième Réunion visant à déterminer :


a)
Si l'on peut continuer à utiliser le nouveau barème des quotes-parts de l'ONU, qui fait l'objet de révisions de temps à autres, pour déterminer le montant des contributions au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal comme cela est indiqué à la décision VII/37;


b)
La marche à suivre par le Trésorier pour fixer le montant des contributions au Fonds multilatéral pour 1996, compte tenu des questions soulevées par la France et le Royaume-Uni;


c)
Si le Trésorier peut recalculer le montant des contributions futures des différentes Parties au Fonds multilatéral à l'aide du barème des quotes‑parts tel qu'adopté et mis à jour par l'Assemblée générale et approuvé par la décision VII/37 et/ou;


d)
Si le montant des contributions peut être fixé à nouveau chaque année par le Trésorier, y compris les contributions des Parties qui auront été classées au début de l'année considérée parmi les Parties non visées à l'article 5;


e)
Si le montant de la contribution au Fonds multilatéral de chaque Partie tel que fixé par la huitième Réunion des Parties doit demeurer inchangé et s'il convient de ne pas tenir compte des pertes dues au reclassement parmi les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 de pays en développement qui  contribuaient au Fonds précédemment.



II.
POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE D'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LES DEMANDES D'UTILISATIONS ESSENTIELLES DE SUBSTANCES REGLEMENTEES ET LES INHALATEURS A DOSEUR (Décisions VII/28 et VII/34, alinéa a) et b) du paragraphe 5)

11.
Les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les questions que lui avaient confiées la septième Réunion des Parties ont été adressés à tous les gouvernements en anglais (langue dans laquelle ils ont été établis) en mars et juin 1996.  Les questions visées par le point 5 de l'ordre du jour provisoire sont traitées dans la partie II (Essential use nominations - demande d'utilisations essentielles) du rapport du Groupe de mars 1996.

12.
Sept Parties ont adressés des demandes d'utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur, les inhalateurs nasals, les aérosols utilisés en dermatologie, la stérilisation des sutures chirurgicales, les aérosols utilisés contre les polyposes nasales et les sinusites.  Ces demandes, sur lesquelles il doit être statué en 1996, correspondent aux années 1997, 1998 et 1999.  Dans son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique fait le point sur l'adoption de solutions de remplacement tels que les inhalateurs à poudre sèche, les nouvelles thérapies orales et les progrès réalisés en ce qui concerne l'approbation du HFC-134a et du HFC-227 destinés aux inhalateurs à doseur.  Les recommandations et les observations du Groupe de l'évaluation technique et économique pour 1997, 1998 et 1999 sont les suivantes :


a)
Canada


Année : 







1998



Volume (tonnes) : 
CFC-11


 
128







CFC-12


 
320







CFC-114
 


 65



Utilisation :  
Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques



Recommandation : 
Dérogation recommandée



Observations : 
Le Comité des choix techniques pour les aérosols note que les volumes prévus pour 1997-1998 vont décroissants.  Ils sont inférieurs à ceux qui avaient été accordés l'année précédente car le Canada a retiré la demande de dérogation concernant les substances utilisées comme agent de pulvérisation nasale dans les inhalateurs à doseur.


b)
Union européenne


Année :







1998



Volume (tonnes)
CFC-11



1778







CFC-12



3307







CFC-113



  16







CFC-114



 509



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :
Le Comité des choix techniques pour les aérosols note qu'une réduction du volume de CFC ayant fait l'objet d'une demande de dérogation pour 1997-1998 est prévue.


c)
Japon


Année :






1998

1999



Volume (tonnes) :
CFC-11

 
 53

 
 37







CFC-12

 
105

 
 75







CFC-113

 
0,5

 
0,5







CFC-114

 
 23


 24



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :

Les quantités demandées de substances utilisées comme agents propulseurs sont sensiblement moins importantes que les quantités consommées pendant la période 1995-1997;  de plus, il est prévu une nouvelle réduction des quantités d'ici à 1999.  Cela s'explique en partie par le retrait de la demande de dérogation concernant l'utilisation de ces produits sous forme de pulvérisation nasale.


d)
Pologne


Inhalateurs à doseur


Année






1997



Volume (tonnes) :
CFC-11


 102







CFC-12


 152,6







CFC-114


  23



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :

Aucune



Inhalateurs nasals


Année






1997


Volume (tonnes) :
CFC-11


 1,6







CFC-12


 2,6

  



Utilisation :

Inhalateurs nasals 



Recommandation :
En raison de l'insuffisance des données la dérogation ne peut être recommandée



Observations :

Il existe des solutions de remplacement excluant l'utilisation des CFC.  Le Comité des choix techniques pour les aérosols n'a jamais pu recommander l'utilisation des CFC dans les







aérosols employés contre les rhinites.  Dans sa demande de dérogation pour l'année en cours, la Pologne indique que ces produits lui sont nécessaires aux fins d'emploi postopératoire.  Afin que la décision soit conforme à celle qui a été prise au sujet de la demande de dérogation des Etats-Unis d'Amérique, la Pologne doit communiquer de plus amples informations.  Au cas où la demande de ce pays concernerait le même produit (dexaméthasone) et la même fin (traitement contre la polypose nasale) alors il serait recommandé d'accorder 1,6 tonne métrique de CFC-11 et 2,6 tonnes métriques de CFC-12 pour 1997 seulement.



Aérosols utilisés en dermatologie


Année






1997


Volume (tonnes) :
CFC-11


  70







CFC-12


  30

  



Utilisation :

Aérosols utilisés en dermatologie



Recommandation :
La dérogation ne peut être recommandée



Observation :

Il a été mis un terme à cette utilisation partout ailleurs.



Stérilisation


Année






1997


Volume (tonnes) :
CFC-12


  20



Utilisation :

Stérilisation des sutures chirurgicales



Recommandation :
La dérogation ne peut être recommandée



Observation :

Ce produit n'est plus utilisé nulle part pour stériliser les sutures.  Rien ne justifie que l'on y recourt encore à cette seule fin.


e)
Afrique du Sud


Année :






1998



Volume (tonnes) :
CFC-11


  62







CFC-12

 
 156







CFC-114


   5



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :

Le Comité des choix techniques pour les aérosols a pris note de la faible augmentation du volume demandé que justifie l'amélioration des soins de santé.


f)
Suisse


Année :






1997

1998



Volume (tonnes) :
CFC-11


   2

   2
  
  





CFC-12


   4

   4







CFC-114


   2

   2



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques  
   



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :

Le pays doit démontrer qu'il a vraiment fait des efforts pour trouver des solutions de remplacement des CFC.


g)
Etats-Unis d'Amérique


Inhalateurs à doseur


Année :






1997*

1998


Volume (tonnes) :
CFC-11


149,3     
1204,3







CFC-12


413,7     
2814,7







CFC-114


123

 
 369



Utilisation :

Inhalateurs à doseur destinés aux asthmatiques et aux personnes atteintes de maladies pulmonaires obstructives chroniques 



Recommandation :
Dérogation recommandée



Observations :

Le Comité des choix techniques pour les aérosols soulignent fermement l'accroissement considérable des volumes demandés.  Pour le Groupe de l'évaluation technique et économique cela s'explique en partie par un accroissement réel des volumes utilisés pour les inhalateurs à doseur;  il pense néanmoins que cette augmentation s'explique surtout par le fait que les demandes sont deux fois comptabilisées du fait que de nouveaux fabricants ont accès au marché et que les estimations, quant aux parts de marché, sont optimistes.  (Ces raisons valent également pour les autres demandes de dérogation).



Polypose nasale et sinusite


Année :






1997



Volume (tonnes) :
CFC-12

 
 2,1







CFC-114


 8,5



Utilisation :

Dexaméthasone (DexacortTM)



Recommandation :
Dérogation recommandée par le Groupe de l'évaluation technique et économique.  Toutefois, la décision du Comité des choix techniques pour les aérosols de recommander la dérogation a été prise à la majorité et non à l'unanimité.



Observations :

En 1995, le Groupe de l'évaluation technique et économique n'a pu recommander la production de CFC pour 1997 qui devait être utilisée dans les traitements contre les polyposes nasales et les sinusites (Dexaméthasone-Dexacort).  Toutefois, en 1996 le Groupe et la majorité des membres du Comité des choix techniques pour les aérosols ont recommandé leur utilisation à cette fin considérant qu'en 1997 il s'agissait bien d'une utilisation essentielle.  Un programme de recherche portant sur deux ans, dont l'objet est de comparer ce médicament à d'autres thérapies disponibles, aura été mené à bien en 1997.







La majorité des membres du Comité des choix techniques pour les aérosols a recommandé d'accorder une dérogation au titre des utilisations essentielles pour un an seulement (1997).  Le Comité des choix techniques a recommandé l'adoption d'une décision autorisant une dérogation aux fins d'utilisation essentielle en 1996 après avoir fait valoir que ce produit était indispensable et n'était utilisé qu'à une seule fin (polypose nasale).  De nouveaux essais ont été recommandés.  Il importe au plus haut point d'entreprendre des études cliniques;  le Comité des choix techniques note que les études sur la sinusite débutent tandis qu'aucune étude de la polypose n'a été entreprise.  Il sera nécessaire de démontrer non seulement l'efficacité de ce produit (qui fait l'objet d'une dérogation aux seuls Etats‑Unis d'Amérique) mais également le fait qu'il demeure essentiel.  La société doit montrer qu'elle s'emploie véritablement à trouver une solution permettant de se passer des CFC.

13.
Les dérogations recommandées par le Groupe de l'évaluation technique et économique en ce qui concerne la production de certaines substances aux fins d'utilisations essentielles figurent à l'annexe II de la présente note.

14.
La septième Réunion des Parties a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de procéder chaque année à l'examen des quantités de substances réglementées autorisées et, tous les deux ans, à l'examen des utilisations essentielles pour lesquelles une dérogation a été accordée, afin de déterminer si elles répondent bien aux critères définissant les utilisations essentielles, et de présenter un rapport à la Réunion des Parties la même année (décision VII/28, alinéas a) et b) du paragraphe 2).  L'examen des dérogations accordées pour 1996 ne pourra être mené à bien qu'en 1997.

15.
Après avoir examiné la question des utilisations en laboratoire et aux fins d'analyse, le Groupe a recommandé aux Parties de prolonger toutes les dérogations accordées à ces titres pour 1998.  Cette prolongation devrait permettre au Groupe d'établir, pour le mois d'avril 1997 au plus tard, un rapport sur les utilisations au cours de l'année 1996 de façon à permettre aux Parties de prendre une décision en septembre 1997.  Il faudra au moins une année (1998) aux Parties et à ceux qui utilisent des substances réglementées en laboratoire et aux fins d'analyse pour être en mesure de procéder à des changements en ce qui concerne les utilisations essentielles lorsqu'aura été adoptée la décision en 1997. 

16.
Le Comité des choix techniques pour les halons a examiné les demandes d'utilisations essentielles présentées par la Fédération de Russie pour 1996 ainsi qu'un plan d'utilisation mis à jour concernant le halon 2402.  Toutefois, la Fédération de Russie n'a pas présenté ce plan mis à jour au Secrétariat comme un plan concernant des demandes d'utilisations essentielles pour 1996.  La Fédération de Russie a fait observer que la production du halon 1211 avait pris fin en 1991, celle du halon 1301, le 1er janvier 1995, et celle du halon 2402 avait été ramené à moins de 10 % du volume produit en 1996.  La production du halon 2402 serait réduite progressivement et prendrait fin en 2003.  Le Comité des choix techniques pour les halons est d'avis que ce plan est réaliste.

17.
Les demandes d'utilisations essentielles des Etats-Unis d'Amérique pour 1995 concernant les fusées de la navette spatiale étaient exprimées en tonnes métriques et en tonnes pondérées à l'aide de l'ODP.  Les quantités de méthyle chloroforme accordées en vertu de la décision de la septième Réunion des Parties étaient inférieures aux quantités demandées en raison des erreurs qui entachaient les quantités communiquées exprimées en volume pondéré à l'aide de l'ODP.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique recommande les majorations suivantes (en tonnes métriques) : 2,61 (1996), 3,33 (1997), 3,10 (1998), 2,61 (1999), 1,53 (2000) et 1,53 (2001).

18. 
En outre, une erreur de calcul a été commise en 1995 lorsqu'il y a eu fusion des utilisations essentielles concernant les substances destinées au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, d'une part, et des polyposes nasales et des sinusites, d'autre part;  cela a eu pour effet d'amener à approuver ce qui ne l'aurait pas dû l'être.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique recommande les ajustements suivants : soustraire 6,20 tonnes métriques du volume de CFC-12 de 1997, et 24,7 tonnes de CFC-114 du volume de 1997 également, qui avaient été accordés conformément à une décision de la septième Réunion des Parties (voir annexe III à la présente note).

19.
La Nouvelle-Zélande a retiré sa demande d'utilisations essentielles concernant les substances utilisées dans les inhalateurs à doseur après que la septième Réunion des Parties eut pris une décision favorable.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique recommande de ramener à zéro, pour les années 1996 et 1997, les quantités de CFC-11 et CFC-12 (voir annexe III).  

20.
Par sa décision VII/34 (paragraphe 5 b) i)), le Groupe de l'évaluation technique et économique était invité par la septième Réunion des Parties, à recommander un système de comptabilité aux fins de communication des quantités de substances raréfiant l'ozone produites et utilisées dans les inhalateurs à doseur au titre des dérogations pour utilisations essentielles.  Les premières données figurant sur le formulaire utilisé aux fins de comptabilité (annexe IV à la présente note) ont trait à la totalité des quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone autorisées en vertu des décisions des Parties (il convient de noter que dans certains cas le volume de la production autorisé pour 1996 est la somme des quantités accordées en 1994 et des quantités accordées en 1995 auxquelles sont ajoutées ou retranchées certaines quantités pour corriger les erreurs et faire des ajustements).  Les reports de quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone inventoriés figurent dans des colonnes distinctes.

21.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique estime que les informations à rassembler par les Parties devraient être les suivantes :


a)
Quantités de substances ayant fait l'objet de dérogations, assorties de la mention de l'année correspondant à la demande et de la décision s'y rapportant;


b)
Quantités produites et importées aux fins d'utilisations essentielles;


c)
Quantités détruites;


d)
Inventaires, avant et après utilisation, des quantités de CFC destinées aux inhalateurs à doseur.

22.
Ces informations devraient permettre aux Parties de réexaminer les dérogations en tenant compte des utilisations faites dans le passé ainsi que des changements de production résultant de la rationalisation.  Les données devraient également permettre aux Parties de savoir ce qu'il advient des quantités autorisées mais non utilisées ainsi que des quantités de CFC disponibles au début et à la fin de chaque année.

23.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a également recommandé d'autoriser :


a)
Les transferts d'autorisation d'utilisations essentielles entre Parties afin de permettre le regroupement des installations de production d'inhalateurs à doseur utilisant les CFC;


b)
La production de CFC aux fins d'applications médicales au cours de "campagnes" périodiques visant à satisfaire les besoins tels qu'estimés, plutôt qu'à continuer à produire chaque année des petites quantités.  Les quantités excédentaires pourraient être "entreposées" par les gouvernements en attendant que les Parties les autorisent à les utiliser, sous réserve que cette solution soit jugée acceptable du point de vue de la préservation d'un degré de pureté suffisant des CFC;  il convient de noter que l'entreposage de substances devant être utilisées dans les inhalateurs à doseur avait été précédemment jugé inacceptable;


c)
Une procédure permettant au Secrétariat, en consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, d'autoriser, en cas d'urgence, la production de petites quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone aux fins d'utilisations essentielles nécessaires dans des conditions déterminées avant la réunion suivante des Parties.

24.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a en outre recommandé que la huitième Réunion des Parties :


a)
Invite instamment les Parties à déceler les erreurs entachant la somme des quantités demandées pour chaque produit avant de présenter leurs demandes et à revérifier leurs demandes avant de les soumettre;


b)
Invite instamment les Parties à vérifier les demandes d'utilisation essentielles en tenant compte des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et à comparer soigneusement les données correspondant auxdites demandes aux données figurant dans les documents de séance avant de prendre une décision;


c)
Corrige les erreurs du Groupe de l'évaluation technique et économique de ses Comités des choix techniques concernant les demandes d'utilisations des Etats-Unis d'Amérique et procède aux ajustements rendus  nécessaires par le retrait des demandes d'utilisations essentielles de la Nouvelle-Zélande pour les années 1996 et 1997 concernant les produits destinés aux inhalateurs à doseur;


d)
Permette aux Parties présentant des demandes d'utilisations essentielles de bénéficier d'une date limite plus tardive (31 janvier de chaque année) pour la présentation des demandes et au Groupe de l'évaluation technique et économique et à ses Comités des choix techniques de communiquer les demandes d'utilisations essentielles le 30 avril de chaque année.  On s'épargnera ainsi les complications résultant du fait que les travaux sont menés à bien et les données communiquées en période de congé.

25.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique et leur donner suite selon qu'il conviendra.



III.
POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : LISTE DES PRODUITS CONTENANT DES SUBSTANCES REGLEMENTEES DU GROUPE II DE L'ANNEXE C DU PROTOCOLE DE MONTREAL OU FABRIQUES A L'AIDE DE CES SUBSTANCES MAIS N'EN CONTENANT PAS (PARAGRAPHES 3 TER et 4 TER DE L'ARTICLE 4)

26.
Le paragraphe 3 ter de l'article 4 du Protocole dispose que dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du paragraphe, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C, conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Au paragraphe 4 ter du même article, il est prévu que dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du paragraphe, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées du Groupe II de l'annexe C mais qui ne les contiennent pas.  Les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique sur ces questions figureront dans son rapport qui sera diffusé en juin 1996.

27.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe.



IV.
POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE : QUESTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DU PROTOCOLE 


A.  Rapport du Secrétariat sur les importations et les exportations


illicites de substances réglementées (décision VII/33)

28.
Par sa décision VII/33, la septième Réunion des Parties invitait le Secrétariat à examiner les renseignements dont il dispose et à demander d'autres renseignements aux Parties concernant l'exportation abusive, l'importation et l'exportation illicites et la production non réglementée de substances inscrites aux annexe A et B et de produits contenant de ces substances de nature à nuire à l'efficacité du Protocole, et de faire rapport à ce sujet à la huitième Réunion des Parties, en tenant compte de la procédure applicable en cas de non respect prévue au titre du Protocole.

29.
En février 1996 le Secrétariat a adressé une lettre à toutes les Parties ainsi qu'à des ONG déterminées leur demandant de lui communiquer des informations sur cette question.  Les Parties ci-après ont fait savoir qu'elles ne disposaient d'aucun renseignement sur le trafic illicite ou que ledit trafic n'avait pas lieu : Autriche, Cuba, Ethiopie, Islande, Israël, Jordanie, Malaisie, Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République tchèque, Sainte-Lucie, Tunisie, Turquie et Zambie.

30.
L'Australie a indiqué que les poursuites engagées contre une société ayant importé des CFC sans autorisation avaient abouti;  le montant de l'amende, soit 168 000 dollars australiens, a été alloué à des recherches sur l'ozone stratosphérique.  Ce pays a également fait état d'un petit nombre d'autres manquements involontaires à la législation, fruit de l'ignorance plutôt que de manoeuvres aux fins de commerce illicite;  de ce fait aucune poursuite n'a été engagée.

31.
La Communauté européenne a indiqué qu'elle avait eu vent de rumeurs concernant des importations illicites, notamment de CFC, mais qu'aucun élément n'avait permis de les fonder.  En raison de la persistance de ces rumeurs la Commission européenne et les Etats membres avaient recensé les trois possibilités de commerce illicite de substances appauvrissant la couche d'ozone au sein de la Communauté et donné des précisions sur les mesures prises ou à prendre pour enrayer ce commerce.  Ces mesures sont les suivantes :


a)
Traitement des produits à l'intérieur de la Communauté.  Les produits qui entrent dans la Communauté européenne aux fins de traitement et de réexportation et qui ne sont pas contingentés peuvent aboutir sur le marché communautaire.  Afin de surveiller ces importations la Communauté a institué un système de licence d'importation (règlement 3093/94 du 1er janvier 1995) qui permet à la Commission et aux Etats membres de suivre les produits importés; 


b)
Marchandises en transit.  Les substances réglementées entrant dans la Communauté européenne font normalement l'objet d'une déclaration lorsqu'elles parviennent à leur destination finale et non à l'entrée.  Un nouveau système va être mis en place qui permettra de suivre de très près les substances en transit jusqu'à leur destination finale;


c)
Etiquetage défectueux.  Etant donné que la plupart des postes frontières ne sont pas équipés de matériel d'analyse des substances chimiques perfectionné qui permettrait d'identifier les différentes substances, un étiquetage défectueux peut favoriser les importations illicites.

32.
Les Etats membres de la Communauté européenne se pencheront sur la question de savoir si de nouveaux règlements s'imposent en matière d'exportation.

33.
Dans sa réponse au Secrétariat, la France a déclaré qu'elle observait les règlements de la Communauté européenne.

34.
La Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), qui collabore avec le Gouvernement des Etats-Unis, a indiqué qu'en 1994 et 1995, respectivement, 10 à 20 000 tonnes métriques de CFC auraient été commercialisés de manière illicite aux Etats-Unis.  Les mesures prises pour prévenir ce commerce illicite sont les suivantes :


a)
Constitution d'une équipe gouvernementale d'investigateurs provenant de la Environment Protection Agency (EPA), du Service des douanes des Etats‑Unis, du Fisc, du Ministère du commerce et du Ministère de la justice;


b)
Enquêtes poussées du Gouvernement qui ont abouti à la mise en accusation ou à la condamnation d'une douzaine de personnes pour introduction en contrebande ou détournement de CFC sur le territoire des Etats-Unis;  des amendes d'un montant de 3,5 millions de dollars et des peines d'emprisonnement de cinq ans ont été infligées.  Les services douaniers ont saisi plus de 500 tonnes de CFC importés de manière illicite.  Outre les condamnations pénales, il y a également eu des amendes d'un montant de 25 000 dollars par kilogramme importé en violation des règlements de la EPA.  Le Gouvernement est habilité à saisir tous les réfrigérants importés de manière illicite;


c)
A compter du 1er janvier 1996 toute nouvelle importation de CFC comme réfrigérant pourrait être interdite;


d)
La EPA a adopté un système de demande en vertu duquel les importations de CFC utilisés doivent être approuvées avant d'entrer sur le territoire des Etats-Unis.  L'Agence aura bientôt mis au point une règle selon laquelle toute expédition de CFC devant transiter par le territoire des

Etats-Unis doit être notifiée ou autorisée;


e)
Le Gouvernement et la Alliance for Responsable Atmospheric Policy ont fait beaucoup de battage dans les médias, par voie de conférences et de discours et dans des documents, autour du commerce illicite des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Cette campagne a permis de préciser ce qui était illicite et ce qui ne l'était pas et d'informer les utilisateurs de CFC que les substances importées de manière illicite, dont la qualité risquait d'être douteuse, pouvaient être saisies;


f)
Les agents des douanes ont reçu une formation et ont été munis d'appareils tels que des manomètres qui leur permettent de détecter les CFC aux frontières.

35.
La Alliance for Responsable Atmospheric Policy (ARAP) recommande :


a)
Qu'un système de demande semblable à celui qu'a institué la EPA soit mis en place au niveau international.  En vertu de ce système le Gouvernement doit approuver l'expédition de tous les CFC utilisés, recyclés ou régénérés destinés aux Etats-Unis avant qu'ils ne quittent le port d'expédition. L'importateur doit démontrer sans équivoque à la EPA que les CFC ont bien été utilisés;  la documentation présentée doit indiquer l'équipement d'origine dont les CFC ont été extraits.  Le contrôle de l'Agence est rigoureux;


b)
Toutes les Parties doivent communiquer des données sur toutes leurs importations et exportations.  De plus, elles sont tenues d'indiquer au Secrétariat si elles sont en mesure de recycler ou de régénérer les substances.  Ces informations sont nécessaires car elles permettent de dire si un pays a bien recyclé ou régénéré les substances qu'il a exportées comme il le prétend.  Il est recommandé de sanctionner les pays qui ne communiquent pas ce type de données.  Les sanctions pourraient consister à leur interdire la commercialisation et l'exportation de CFC, à leur refuser toute assistance financière du Fonds multilatéral ou à suspendre ladite assistance jusqu'à ce qu'ils se soient acquittés de leurs obligations;


c)
Les ressources du Fonds multilatéral devraient être mises à la disposition des pays en développement qui connaissent des problèmes particuliers afin de leur permettre de multiplier leurs patrouilles aux frontières, de faire respecter la législation et de remonter les filières de production et d'exportation.  Des ressources devraient également être mises à leur disposition pour l'achat de manomètres qui seraient utilisés dans les principaux ports de débarquement pour déterminer la teneur des conteneurs sur lesquels seraient apposées des étiquettes portant de fausses indications.  En outre, les ressources du Fonds multilatéral devraient être utilisées pour mettre en place les infrastructures nécessaires au recyclage et à la régénération des substances dans les pays qui en sont dépourvus.  Ce type de technologie pourrait inciter les pays à conserver et réutiliser les réfrigérants.  Le recyclage et la régénération diminuent également les risques d'émission involontaire de réfrigérants;


d)
Il conviendrait de demander aux pays développés de surveiller leurs frontières, d'appliquer les lois et de sanctionner plus sévèrement au pénal les importions et exportations illicites de CFC.  Les pays développés devraient être encouragés à acquérir les moyens et à assurer la formation nécessaires pour freiner le commerce illicite.  Il conviendrait de sanctionner les Parties qui ne communiquent pas leurs données à temps en réduisant leurs échanges de CFC.  Les données communiquées devraient être divulguées par le Secrétariat;


e)
Le Secrétariat devrait mettre à la disposition des Parties toutes les données et statistiques rassemblées sur le commerce illicite.  Les enquêtes effectuées devraient permettre de disposer de ce type de données;


f)
Les Parties devraient décider d'enregistrer toutes les unités de production de CFC du monde entier.  Le numéro d'enregistrement qui leur serait attribué figurerait sur tous les conteneurs de CFC vierges quittant l'unité de production.  Les numéros d'enregistrement des unités de production devraient être divulgués.  Les conteneurs ne portant aucun numéro d'enregistrement ne pourraient être exportés ni importés car ils ne satisferaient pas à l'obligation prévue par le Protocole.  Ce système de numérotation devrait permettre de suivre et d'identifier les substances vierges plus facilement;


g)
Les Parties qui ne se conformeraient pas à la réglementation en matière de production ni aux restrictions des échanges ne devraient pas être autorisées à exporter ni à importer de CFC à destination ou en provenance des Parties au Protocole.

Observations du Secrétariat
36.
Outre les dispositions de l'article 7 relatives à la communication des données, les Parties ont décidé que les renseignements concernant les exportations et les importations devraient être communiqués au Secrétariat :


a)
Le paragraphe 2 de la décision IV/24 prévoit la communication de données concernant les importations et les exportations de substances réglementées utilisées et recyclées;


b)
Le paragraphe 4 de la décision VI/19 prévoit la communication de données concernant des installations de régénération et leurs moyens;


c)
Les décisions V/25 et VI/14 A disposent qu'à compter du 

1er janvier 1995 les Parties qui fournissent des substances réglementées aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 communiquent auxdites Parties des renseignements sur les approvisionnements.

37.
Il sera possible de comparer les importations aux exportations et les exportations de substances recyclées aux données relatives aux moyens en matière de recyclage et de déceler tout commerce illicite si les Parties communiquent les informations susmentionnées chaque année en temps utile.

Recommandations du Secrétariat
38.
Les recommandations du Secrétariat sont les suivantes :


a)
Etant donné que les mesures déjà prises par la Communauté européenne, les Etats-Unis d'Amérique et d'autres pays semblent vraiment freiner le commerce illicite, le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner la question de savoir s'il convient d'inviter instamment toutes les Parties à prendre des mesures similaires;


b)
Etant donné que les recommandations de l'Alliance for Responsible Atmospheric Policy et des Etats-Unis d'Amérique semblent favoriser l'application rigoureuse des diverses dispositions du Protocole et freiner le commerce illicite, le Groupe de travail pourrait souhaiter envisager de recommander à la huitième Réunion des Parties d'approuver ces recommandations;


c)
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner la question de savoir s'il convient, à la demande expresse de la réunion des Parties, d'autoriser le Groupe de l'évaluation technique et économique à inspecter des installations de recyclage déterminées et à faire rapport;


d)
Etant donné qu'il est plus facile de découvrir les échanges illicites lorsque les Parties sont tenues d'indiquer la destination de leurs exportations et l'origine de leurs importations, et qu'au paragraphe 4 de la décision VII/9 il est demandé à chaque Partie de communiquer toutes les données relatives à ses exportations, notamment leur destination, le Groupe de travail pourrait étudier la question de savoir s'il convient de disposer que chaque Partie communique ce même type de données sur ses importations.


B.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur


l'application des dispositions du Protocole dans les pays


à économie en transition (alinéa d) du


paragraphe 5 de la décision VII/34)
39.
Le rapport du Groupe sur l'application des dispositions du Protocole dans les pays à économie en transition est en cours d'élaboration et sera présenté à la réunion du Groupe de travail qui pourrait souhaiter l'examiner et prendre les mesures appropriées qui pourraient en découler.


C.  Rapport du Président du Comité d'application au titre de


la procédure de non respect des dispositions du


Protocole de Montréal
40.
Le Comité d'application au titre de la procédure de non respect des dispositions du Protocole de Montréal a tenu sa première réunion cette année, à Genève, les 18 et 19 mars 1996, au cours de laquelle il a examiné, entre autres, les questions que lui avait confiées la septième Réunion des Parties au Protocole.  Le rapport de cette réunion a été adressé à toutes les Parties dans toutes les langues officielles, en avril 1996 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3).  Le Comité d'application se réunira à nouveau à Genève, le 23 août 1996, après quoi le Président du Comité présentera un rapport au Groupe de travail à composition non limitée des Parties, à sa treizième réunion.


D.  Questions relatives à la ratification du Protocole


par les non Parties
41.
A la treizième réunion du Comité d'application, tenue à Genève les 18 et 19 mars 1996, il a été recommandé que le Groupe de travail à composition non limitée des Parties examine la question de la ratification des traités relatifs à l'ozone par les pays à économie en transition, compte tenu de leur situation économique et de leur consommation globale de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Cette recommandation fait suite au rapport du Groupe de travail spécial chargé d'étudier la situation des pays à économie en transition du Groupe de l'évaluation technique et économique sur ses activités au cours de la période allant de décembre 1995 à mars 1996 qui a été présenté au Comité d'application à sa réunion de mars 1996.  Certains des pays à économie en transition ont souligné deux raisons pour lesquelles ils n'avaient pu ratifier les traités sur l'ozone, à savoir l'impossibilité dans laquelle ils étaient de respecter le calendrier d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en vigueur applicable aux Parties visées à l'article 2 du Protocole, et le fait qu'ils n'étaient en mesure de verser des contributions au Fonds multilatéral en raison des difficultés financières qu'ils connaissaient.

42.
A l'heure actuelle, sept pays à économie en transition, qui ne sont pas des pays en développement, à savoir l'Arménie, l'Azerbaïdjan, l'Estonie, le Kazakhstan, le Kirghizistan, la République de Moldavie et le Tadjikistan, n'ont toujours pas ratifié le Protocole.  Le Tadjikistan a récemment ratifié la Convention de Vienne.  Le Secrétariat a récemment reçu des lettres de l'Azerbaïdjan, de l'Estonie et de la République de Moldavie indiquant que ces pays avaient entrepris les démarches devant aboutir à la ratification du Protocole.  Le Secrétariat du FEM étudie des propositions tendant à la Convocation de réunions régionales ayant pour objet de persuader les non Parties de ratifier rapidement le Protocole.

43.
Le Groupe de travail à composition non limitée pourrait souhaiter étudier le moyen de résoudre les deux problèmes soulevés par les pays à économie en transition.


E.  Proposition concernant la modification de la présentation


des données communiquées en application de


l'article 7 du Protocole
44.
A la suite de l'adoption des nouveaux ajustements (Ajustements de Vienne) apportés aux mesures de réglementation concernant l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et d'autres décisions, il est proposé d'apporter des changements à certains des formulaires de présentation des données en vigueur.  Ces changements ont trait aux colonnes concernant la quarantaine et les traitements préalables à l'expédition, l'augmentation de la production, les importations et les exportations.

45.
Le Groupe de travail pourrait souhaiter examiner les changements qu'il est proposé d'apporter aux formulaires de présentation des données figurant à l'annexe V plus bas et les approuver.

Annexe I
FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA

COUCHE D'OZONE : CONTRIBUTIONS DES PARTIES POUR 1996 ET 1997 CALCULEES D'APRES LE BAREME DES

QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES ET PLAFONNEES A 25 % (EN DOLLARS E.-U.), CONFORMEMENT A LA

DECISION DE LA SEPTIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

PRIVATE 
PARTIE
CONTRIBUTIONS APPROUVEES PAR LA CINQUIEME REUNION DES PARTIES EN 1993

NOUVEAU BAREME DES QUOTES-PARTS DE L'ONU POUR 1996
POURCENTAGES AJUSTES DE FACON A EXCLURE LES PARTIES QUI NE CONTRIBUENT PAS EN 1996
POURCENTAGES AJUSTES AVEC UN PLAFOND DE 25 %       
CONTRIBUTIONS AJUSTEES DES PARTIES POUR 1996
DIFFERENCE PAR RAPPORT AUX CONTRIBUTIONS INITIALEMENT APPROUVEES POUR 1996


POURCENTAGE
MONTANT (DOLLARS E.-U.)
POURCENTAGE
POURCENTAGE
POURCENTAGE
MONTANT (DOLLARS E.-U.)
MONTANT (DOLLARS E.-U.)

Afrique du Sud
0,47155
715 189
0,3225
0,3225
0,37033
561 675
(153 514)

Allemagne
10,27066
15 577 174
9,0425
9,0425
10,38373
15 748 660
171 486

Arabie saoudite
A5
1,10413
1 674 590
0,7200
0,0000
0,00000
0
(1 674 590)

Australie
1,73670
2 633 990
1,4800
1,4800
1,69952
2 577 608
(56 382)

Autriche
0,86260
1 308 273
0,8650
0,8650
0,99330
1 506 507
198 234

Bélarus
0,55206
837 295
0,2925
0,2925
0,33589
509 426
(327 869)

Belgique
1,21914
1 849 026
1,0075
1,0075
1,15694
1 754 689
(94 337)

BRUNEI DARUSSALAM

0
0,0200
0,0200
0,02297
34 833
34 833

Bulgarie
0,14952
226 767
0,0825
0,0825
0,09474
143 684
(83 083)

Canada
3,57691
5 424 973
3,1025
3,1025
3,56268
5 403 397
(21 576)

Chypre
0,02300
34 887
0,0300
0,0300
0,03445
52 249
17 362

Danemark
0,74758
1 133 837
0,7175
0,7175
0,82392
1 249 617
115 780

Emirats arabes unis
0,24153
366 317
0,1900
0,1900
0,21818
330 909
(35 408)

Espagne
2,27726
3 453 841
2,3625
2,3625
2,71292
4 114 593
660 752

Etats-Unis d'Amérique
25,00000
37 916 667
25,0000
25,00000
25,0000
37 916 667
0

Fédération de Russie
7,71737
11 704 685
4,4500
4,4500
5,11005
7 750 239
(3 954 446)

Finlande
0,65557
994 288
0,6175
0,6175
0,70909
1 075 455
81 167

France
6,90078
10 466 186
6,4075
6,4075
7,35789
11 159 474
693 288

Grèce
0,40255
610 528
0,3800
0,3800
0,43636
661 818
51 290

Hongrie
0,20702
313 986
0,1400
0,1400
0,16077
243 828
(70 158)

Islande
0,03450
52 331
0,0300
0,0300
0,03445
52 249
(82)

Irlande
0,20702
313 986
0,2100
0,2100
0,24115
365 742
51 756

Israël
0,26453
401 204
0,2675
0,2675
0,30718
465 885
64 681

Italie
4,93406
7 483 323
5,1975
5,1975
5,96842
9 052 105
1 568 782

Japon
14,31912
21 717 336
15,4350
15,4350
17,72440
26 882 010
5 164 674

Koweït
A5
0,28753
436 091
0,1900
0,0000
0,00000
0
(436 091)

LETTONIE

0
0,0825
0,0825
0,09474
143 684
143 684

Liechtenstein
0,01150
17 444
0,0100
0,0100
0,01148
17 416
(28)

LITUANIE 

0
0,085
0,085
0,09761
148 038
148 038

Luxembourg
0,06901
104 662
0,0700
0,0700
0,08038
121 914
17 252

Monaco
0,01150
17 444
0,0100
0,0100
0,01148
17 416
(28)

Nouvelle-Zélande
0,27603
418 647
0,2400
0,2400
0,27560
417 990
(657)

Norvège
0,63257
959 400
0,5600
0,5600
0,64306
975 311
15 911

Ouzbékistan
0,29903
453 535
0,1375
0,1375
0,15789
239 474
(214 061)

Pays-Bas
1,72520
2 616 547
1,5875
1,5875
1,82297
2 764 833
148 286

Pologne
0,54056
819 851
0,3375
0,3375
0,38756
587 799
(232 052)

Portugal
0,23003
348 873
0,2750
0,2750
0,31579
478 947
130 074

République

de Corée
A5
0,79359
1 203 611
0,8175
0,0000
0,00000
0
(1 203 611)

République tchèque
0,48305
732 633
0,2600
0,2600
0,29856
425 823
(279 810)

Royaume-Uni
5,77365
8 756 709
5,3150
5,3150
6,10335
9 256 746
500 037

Singapour
A5
0,13802
209 324
0,1400
0,0000
0,00000
0
(209 324)

Slovaquie
0,14952
226 767
0,0825
0,0825
0,09474
143 684
(83 083)

Suède
1,27664
1 936 244
1,2275
1,2275
1,40957
2 137 847
201 603

Suisse
1,27664
1 936 244
1,2100
1,2100
1,38947
2 107 368
171 124

TURKMENISTAN

0
0,0325
0,0325
0,03732
56 603
56 603

Ukraine
2,15074
3 261 961
1,1400
1,1400
1,30909
1 985 455
(1 276 506)

TOTAUX 
100,0000
151 666 666
92,18000
90,31250
100,00000
151 666 667
1


Annexe II

DEMANDES DE DEROGATIONS AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES : QUANTITES  RECOMMANDEES


(Tonnes)

PRIVATE 


Partie

           

CFC-11



CFC-12



CFC-113



CFC-114







1997
1998  
1999
1997
1998
1999
1997
1998
1999
1997
1998
1999

1.  Afrique du Sud
 --
   62,0
  --
 --
  156,0
--
--
--
--
 --
5,0
--

2.  Canada
 --
  128,0
  --
   --
  320,0
--
--
--
--
 --
 65,0
--

3.  Etats-Unis d'Amérique 
149,3
1 204,3
  --
415,8
2 814,7
--
--
--
--
131,5
369,0
--

4.  Japon
 --
   53,0
  37,0
 --
  105,0
75,0
--
0,5
0,5
 --
23,0
24,0

5.  Pologne
102,0
  --
  --
   152,6
  --
--
--
--
--
 23,0
--
--

6.  Suisse
  2,0
    2,0
  --
  4,0
    4,0
--
--
--
--
 2,0
   2,0 
--

7.  Union européenne
--
1 778,0
 --
 --
3 307,0
--
--
16,0
--
 --
509,0
--

TOTAL
253,3
3 227,3
37,0
572,4
6 706,7
75,0
--
16,5
0,5
156,5
973,0
24,0


Annexe III

AJUSTEMENTS RECOMMANDES AUX QUANTITES PRECEDEMMENT APPROUVEES AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES


 (tonnes)

PRIVATE 
Pays
Utilisation
Produits chimiques
Année de production
Quantités proposées
Quantités approuvées
Ajustements recommandés
Total des quantités approuvées et recommandées

Etats-Unis d'Amérique
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1997
431
437,2
-6,20
431

Etats-Unis d'Amérique
Inhalateurs à doseur
CFC-114
1997
19
43,7
-24,7
 19

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
1996
2,9
,29
2,61
2,9

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
1997
3,7
,37
3,33
3,7

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
1998
60,1
57,00
3,10
60,10

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
1999
59,6
56,99
2,61
59,60

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
2000
58,4
56,87
1,53
58,4

Etats-Unis d'Amérique
Navettes/fusées
MCF
2001
58,4
56,87
1,53
58,4

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-11
1996
9,00
9,00
-9,00
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1996
23,50
23,50
-23,50
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-11
1997
8,00
8,00
-8,00
0,00

Nouvelle-Zélande
Inhalateurs à doseur
CFC-12
1997
22,00
22,00
-22,00
0,00


Annexe IV
SYSTEME DE COMPTABILITE PROPOSE PAR LE GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

AUX FINS DE LA COMMUNICATION DES DONNEES

PRIVATE 
A
B
C
D
E
F

(D + E)
G

(C - F)
H1
I 

(H + F)
J
K
L2
(I - J - K)

Année d'autorisation d'utilisation essentielle
Substances appauvrissant la couche d'ozone
Quantités ayant fait l'objet de dérogation, énumérées par année de décision
Quantités acquises par production
Quantités acquises par importation
Quantités totales acquises aux fins d'utilisation essentielle
Quantités autorisées mais non acquises
Quantités disponibles au début de l'année1
Quantités disponibles pour une utilisation dans le courant de l'année
Quantités utilisées pour la fabrication d'inhalateurs à doseur 
Quantités détruites
Quantités disponibles à la fin de l'année2

1996
CFC-11
1994 :












1995 :












1996 :












Total :










1996
CFC-12
1994 :












1995 :












1996 :












Total :










1996
CFC-113
1994 :












1995 :












1996 :












Total :










1996
CFC-114
1994 :












1995 :












1996 :












Total :










1996
MCF
1994 :












1995 :












1996 :












Total :










Toutes les quantités sont exprimées en tonnes.
1    Les gouvernements ne seront peut-être pas en mesure d'estimer les quantités disponibles au 1er janvier 1996 mais ils peuvent faire un inventaire précis des ODS produites aux fins d'utilisations essentielles (colonne L).

2
    Report désignant "les quantités disponibles au début de l'année" au titre de l'année suivante.

Annexe V
FORMULAIRES POUR LA COMMUNICATION DES DONNEES AU TITRE DE LA VERSION AMENDEE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Révisés en 1996)

INSTRUCTIONS

1.
Les formulaires sont destinés à être utilisés par les Parties pour la communication des données sur la production, l'importation et l'exportation des différentes substances énumérées dans les annexes de la version amendée à Londres et Copenhague du Protocole de Montréal, comme le prévoient l'article 7 et les décisions pertinentes des Parties.

2.
Il existe 10 formulaires pour la communication des données : 


a)
Données relatives aux années de référence pour la réglementation de la production et de la consommation : (Aucun changement par rapport aux formulaires approuvés en 1993).


i)
Pour la communication des données de 1986, en application du paragraphe 1 de l'article 7 :



Formulaire No. 1 : Substances de l'annexe A


ii)
Pour la communication des données nécessaires pour calculer la consommation de l'année de référence en application de l'Article 2 F : 



Formulaire No. 2 : Substances du groupe I de l'annexe A


iii)
Pour la communication des données de 1989, en application du paragraphe 2 de l'article 7 :



Formulaire No. 3 : Substances de l'annexe B



Formulaire No. 4 : Substances de l'annexe C


iv)
Pour la communication des données de 1991, en application du paragraphe 2 de l'article 7 :



Formulaire No. 5 : Substances de l'annexe E


b)
Communication des données correspondant à l'année d'entrée en vigueur du Protocole pour la Partie considérée puis à chaque année suivante en application des paragraphes 3 et 3 bis de l'article 7 et des décisions IV/24, VII/9 et VII/30 : (Les formulaires ci-après remplacent les formulaires 6 à 10 approuvés en 1993)


Nouveau formulaire No. 6 : Substances des annexes A et B


Nouveau formulaire No. 7 : Substances de l'annexe C


Nouveau formulaire No. 8 : Substances de l'annexe E


Nouveau formulaire No. 9 : Données relatives aux exportations de


                           substances réglementées


Nouveau formulaire No. 10 : Données relatives aux importations de


                            substances réglementées

3.
Les Parties sont priées d'indiquer les données en tonnes métriques sans multiplier par les PDO (potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone).  Les données relatives à chaque substance devraient aussi inclure les isomères.  

4.
Les données communiquées à l'aide des formulaires seront utilisées pour déterminer les niveaux calculés de consommation sur lesquels sont fondées les mesures de réglementation.  Il est par conséquent indispensable que les données soient fournies séparément pour chaque substance énumérée dans les formulaires.

5.
Il faut noter que les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 stipulent tous deux qu'en l'absence de données réelles les Parties devraient soumettre leurs meilleures estimations possibles.

6.
Les quantités de substances réglementées utilisées pour recharger les systèmes de réfrigération et les extincteurs d'incendie des navires relâchant dans les ports étrangers devraient être considérées comme faisant partie de la consommation du pays qui exerce sa juridiction nationale sur le port considéré et ne devraient donc pas être incluses dans ses chiffres d'exportation.

7.
En ce qui concerne les données sur les "quantités détruites", les Parties ont approuvé, à leur quatrième réunion, les techniques de destruction et les critères réglementaires auxquels doivent répondre les installations de destruction.  Les quantités  détruites devront être calculées en fonction de la capacité de destruction de l'utilisation utilisée (voir décision IV/11).

8.
Les quantités utilisées comme matière intermédiaire - quantités de tétrachlorure de carbone utilisées à cette fin dans le processus de production de CFC 11 et 12 par exemple devront être indiquées, sous forme de montant total, qu'elles soient produites dans le pays ou importées.


Réf. : Formulaire No. 1


Communication des données au titre du paragraphe 1 de l'article 7
DONNEES DE 1986 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES CFC ET DES HALONS REGLEMENTES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays : _______________________
Substances de l'annexe A
PRIVATE 

SUBSTANCES
PRODUCTION
IMPORTATIONS
EXPORTATIONS


GROUPE I


CFCl3

(CFC-11)





CF2Cl2

(CFC-12)





C2F3Cl3

(CFC-113)





C2F4Cl2

(CFC-114)





C2F5Cl

(CFC-115)





TOTAL, GROUPE I





GROUPE II


CF2BrCl

(HALON 1211)





CF3Br

(HALON 1301)
 




C2F4Br2

(HALON 2402)  





TOTAL, GROUPE II




Notes :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par l'ODP.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 2


Communication des données nécessaires pour calculer la consommation


de l'année de référence en application de l'article 2 F
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES CFC REGLEMENTES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays : _______________________
Substances de l'annexe A
PRIVATE 

SUBSTANCES
PRODUCTION
 IMPORTATIONS
 EXPORTATIONS


GROUPE I


CFCl3


(CFC-11)





CF2Cl2


(CFC-12)





C2F3Cl3


(CFC-113)





C2F4Cl2


(CFC-114)





C2F5Cl


(CFC-115)





TOTAL GROUPE I




Notes :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par l'ODP.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 3


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES

REGLEMENTEES PAR LE PROTOCOLE DE MONTREAL 

(Tonnes)

Pays : _______________________
Substances de l'annexe B
PRIVATE 

SUBSTANCES
PRODUCTION
IMPORTATIONS
EXPORTATIONS


GROUPE I


CF3Cl

(CFC-13)





C2FCl5

(CFC-111)





C2F2Cl4

(CFC-112)





C3FCl7

(CFC-211)





C3F2Cl6

(CFC-212)





C3F3Cl5

(CFC-213)





C3F4Cl4

(CFC-214)





C3F5Cl3

(CFC-215)





C3F6Cl2

(CFC-216)





C3F7Cl

(CFC-217)





TOTAL, GROUPE I





GROUPE II


CCl4  (tétrachlorure de carbone) 





GROUPE III


C2H3Cl3*  (méthyle chloroforme, c‑à-d 1,1,1‑trichloroéthane)




Notes :
1.
Indiquer le poids sans le multiplier par l'ODP.



2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 4


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays : _______________________
Substances de l'annexe C
PRIVATE 

SUBSTANCES

PRODUCTION

IMPORTATIONS

EXPORTATIONS


GROUPE I


CHFCl2


(HCFC-21)*





CHF2Cl


(HCFC-22)*





CH2FCl


(HCFC-31)





C2HFCl4


(HCFC-121)





C2HF2Cl3


(HCFC-122)





C2HF3Cl2


(HCFC-123)





CHCl2CF3


(HCFC-123)*





C2HF4Cl


(HCFC-124)





CHFClCF3

(HCFC-124)*





C2H2FCl3


(HCFC-131)





C2H2F2Cl2

(HCFC-132)





C2H2F3Cl


(HCFC-133)





C2H3FCl2


(HCFC-141)





CH3CFCl2


(HCFC-141b)*





C2H3F2Cl


(HCFC-142)





CH3CF2Cl


(HCFC-142b)*





C2H4FCl


(HCFC-151)





C3HFCl6


(HCFC-221)





C3HF2Cl5


(HCFC-222)





C3HF3Cl4


(HCFC-223)





C3HF4Cl3


(HCFC-224)





C3HF5Cl2


(HCFC-225)





CF3CF2CHCl2

(HCFC-225ca)*





CF2ClCF2CHClF

(HCFC-225cb)*





C3HF6Cl


(HCFC-226) 





C3H2FCl5


(HCFC-231)





C3H2F2Cl4

(HCFC-232)





C3H2F3Cl3

(HCFC-233)





C3H2F4Cl2

(HCFC-234)





C3H2F5Cl


(HCFC-235)





C3H3FCl4


(HCFC-241)





C3H3F2Cl3

(HCFC-242)





C3H3F3Cl2

(HCFC-243)





C3H3F4Cl


(HCFC-244)





C3H4FCl3


(HCFC-251)





C3H4F2Cl2

(HCFC-252)





C3H4F3Cl


(HCFC-253)





C3H5FCl2


(HCFC-261)





C3H5F2Cl


(HCFC-262)





C3H6FCl


(HCFC-271)





GROUPE II


CHFBr2





CHF2Br


(HBFC-2281)





CH2FBr





C2HFBr4





C2HF2Br3





C2HF3Br2





C2HF4Br





C2H2FBr3





C2H2F2Br2





C2H2F3Br





C2H3FBr2





C2H3F2Br





C2H4FBr





C3HFBr6





C3HF2Br5





C3HF3Br4





C3HF4Br3





C3HF5Br2





C3HF6Br





C3H2FBr5





C3H2F2Br4





C3H2F3Br3





C3H2F4Br2





C3H2F5Br





C3H3FBr4





C3H3F2Br3





C3H3F3Br2





C3H3F4Br





C3H4FBr3





C3H4F2Br2





C3H4F3Br





C3H5FBr2





C3H5F2Br





C3H6FBr




Note :
1.
Indiquer le poids sans le multiplier par l'ODP.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


*
Correspond aux substances les plus viables économiquement en regard desquelles est indiqué l'ODP aux fins du Protocole.


Réf. : Formulaire No. 5


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1991 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays : _______________________
Substance de l'annexe E
PRIVATE 
SUBSTANCE
PRODUCTION
IMPORTATIONS
EXPORTATIONS
VOLUMES UTILISES A DES FINS SANITAIRES ET POUR LE TRAITEMENT PREALABLE A L'EXPEDITION
VOLUMES UTILISES A DES FINS AGRICOLES ESSENTIELLES

CH3Br 

BROMURE DE METHYLE







Réf. : Nouveau formulaire No. 6

DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)


Substances des annexes A et B
Pays : _________________________
Période : Janvier - décembre 199-- 

PRIVATE 
ANNEXE/

GROUPE
SUBSTANCES
PRODUCTION TOTALE*
IMPORTATIONS
QUANTITES UTILISEES DANS LES PAYS COMME MATIERES INTERMEDIAIRES**
EXPORTATIONS
QUANTITES DETRUITES
AUGMENTATION DE LA PRODUCTION POUR APPROVISIONNER LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5***

A-Groupe I
CFCl3

(CFC-11)








CFC2Cl2
(CFC-12)








C2F3Cl3
(CFC‑113)








C2F4Cl2
(CFC-114)








C2F5Cl

(CFC-115)














TOTAL 







A-Groupe II
CF2BrCl
(HALON 1211)








CF3Br

(HALON 1301)








C2F4Br2
(HALON 2402)








TOTAL







B-Groupe I
CF3C1       
(CFC-13)








C2FC15      
(CFC-111)








C2F2C14     
(CFC-112)








C3FC17      
(CFC-211)








C3F2C16     
(CFC-212)







B-Groupe  I
C2F3C15     
(CFC-213)








C2F3C15     
(CFC-213)








C3F4C14     
(CFC-214)








C3F5C13     
(CFC-215)








C3F6C12     
(CFC-216)








C3F7C1      
(CFC-217)








TOTAL







B-Groupe II
CCl4 (tétrachlorure de carbone)







B-Groupe III


C2H3Cl3 (méthyle chloroforme,

c-à-d. trichloro-1,1,1 éthane)







*
Indiquer la production totale sans les déductions.  Le Secrétariat procédera aux déductions nécessaires conformément à la définition donnée à l'article premier.

**
Voir le paragraphe 5 de l'article premier du Protocole et la décision VII/30 de la septième Réunion des Parties.  Veuillez indiquer les quantités locales utilisées dans votre pays comme matières intermédiaires, qu'elles soient produites localement ou importées.

***
Jusqu'à 15 % de la production calculée, pour faire face à leurs besoins intérieurs fondamentaux.


Réf. : Nouveau formulaire No. 7

DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)


Substances de l'annexe C
Pays :  __________________________
Période : Janvier ‑ décembre 199 ‑‑

PRIVATE 
ANNEXE/

GROUPE
SUBSTANCES
PRODUCTION TOTALE***
IMPORTATIONS
QUANTITES UTILISEES DANS LE PAYS COMME MATIERES INTERMEDIAIRES**
EXPORTATIONS

C-Groupe I
CHFCl2

(HCFC-21)*






CHF2Cl

(HCFC-22)*






CH2FCl

(HCFC-31)






C2HFCl4

(HCFC-121)






C2HF2Cl3

(HCFC-122)






C2HF3Cl2

(HCFC-123)






CHCl2CF3

(HCFC-123)*






C2HF4Cl

(HCFC-124)






CHFClCF3

(HCFC-124)*






C2H2FCl3

(HCFC-131)






C2H2F2Cl2

(HCFC-132)






C2H2F3Cl

(HCFC-133)






C2H3FCl2

(HCFC-141)






CH3CFCl2

(HCFC-141b)*






C2H3F2Cl

(HCFC-142)






CH3CF2Cl

(HCFC-142b)*






C2H4FCl

(HCFC-151)





C-Groupe I
C3HFCl6

(HCFC-221)






C3HF2Cl5

(HCFC-222)






C3HF3Cl4

(HCFC-223)






C3HF4Cl3

(HCFC-224)






C3HF5Cl2

(HCFC-225)






CF3CF2CHCl2

(HCFC-225ca)*






CF2ClCF2CHClF

(HCFC-225cb)*






C3HF6Cl

(HCFC-226) 






C3H2FCl5

(HCFC-231)






C3H2F2Cl4

(HCFC-232)






C3H2F3Cl3

(HCFC-233)






C3H2F4Cl2

(HCFC-234)






C3H2F5Cl

(HCFC-235)






C3H3FCl4

(HCFC-241)






C3H3F2Cl3

(HCFC-242)






C3H3F3Cl2

(HCFC-243)






C3H3F4Cl

(HCFC-244)






C3H4FCl3

(HCFC-251)






C3H4F2Cl2

(HCFC-252)






C3H4F3Cl

(HCFC-253)






C3H5FCl2

(HCFC-261)






C3H5F2Cl

(HCFC-262)






C3H6FCl

(HCFC-271)





TOTAL






C-Groupe II
CHFBr2






CHF2Br

(HBFC-22B1)






CH2FBr






C2HFBr4






C2HF2Br3






C2HF3Br2






C2HF4Br






C2H2FBr3






C2H2F2Br2






C2H2F3Br






C2H3FBr2






C2H3F2Br






C2H4FBr






C3HFBr6






C3HF2Br5






C3HF3Br4






C3HF4Br3






C3HF5Br2






C3HF6Br






C3H2FBr5






C3H2F2Br4






C3H2F3Br3






C3H2F4Br2






C3H2F5Br






C3H3FBr4





C-Groupe II
C3H3F2Br3






C3H3F3Br2






C3H3F4Br






C3H4FBr3






C3H4F2Br2






C3H4F3Br






C3H5FBr2






C3H5F2Br






C3H6FBr





*
Correspond aux substances les plus viables économiquement en regard desquelles est indiquée l'ODP aux fins du Protocole.

**
Voir le paragraphe 5 de l'article premier du Protocole et la décision VII/30 de la septième Réunion des Parties.  Veuillez indiquer les quantités totales utilisées dans votre pays comme matières intermédiaires, qu'elles soient produites localement ou importées.

***
Indiquer la production totale sans les déductions.  Le Secrétariat procédera aux déductions nécessaires conformément à la définition donnée à l'article premier.


Réf. : Nouveau formulaire No. 8

DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)


Substances de l'annexe E
Pays : ______________________
Période : Janvier - décembre 199--

PRIVATE 
ANNEXE/GROUPE
 
SUBSTANCE


PRODUCTION

TOTALE* 
IMPORTATIONS
QUANTITES UTILISEES DANS LE PAYS COMME MATIERES INTERMEDIAIRES**
EXPORTATIONS
AUGMENTATION DE LA PRODUCTION POUR APPROVISIONNER LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5***
QUANTITES UTILISEES A DES FINS SANITAIRES ET POUR LE TRAITEMENT PREALABLE A L'EXPEDITION

E-Groupe I
CH3Br BROMURE DE METHYLE








TOTAL







*
Indiquer la production totale sans les déductions.  Le Secrétariat procédera aux déductions nécessaires conformément à la définition donnée à l'article premier.

**
Voir le paragraphe 5 de l'article premier du Protocole et la décision VII/30 de la septième Réunion des Parties.  Veuillez indiquer les quantités totales utilisées dans votre pays comme matières intermédiaires, qu'elles soient produites localement ou importées.

***
Jusqu'à 10 % de la production calculée, pour faire face à leurs besoins intérieurs fondamentaux.


Réf. : Nouveau formulaire No. 9

DONNEES SUR LES EXPORTATIONS DE SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Substances des annexes A, B, C et E

Pays : _________________________
Période : Janvier - décembre 199.

PRIVATE 

ANNEXE

GROUPE

SUBSTANCE
PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS*

QUANTITES








VIERGES

RECUPEREES**

REGENEREES**










































































































































TOTAL







*
Paragraphe 4 de la décision VII/9 de la septième Réunion des Parties.  Utiliser des exemplaires supplémentaires du présent formulaire pour énumérer l'ensemble des pays vers lesquels les substances ont été exportées.

**
Au paragraphe 3 de la décision IV/24, sont définies les substances "récupérées" et "régénérées".


Récupération : il s'agit de la collecte et du stockage de substances réglementées provenant de machines, d'équipements, de dispositifs de confinement, etc., pendant leur entretien ou avant leur élimination;


Régénération : il s'agit du retraitement et de l'amélioration d'une substance réglementée récupérée, au moyen d'opérations telles que filtrage, séchage, distillation et traitement chimique, afin de restituer à la substance des caractéristiques opérationnelles déterminées.  Souvent le traitement a lieu "ailleurs", c'est-à-dire dans une installation centrale.


Réf. : Nouveau formulaire No. 10

DONNEES SUR LES IMPORTATIONS DE SUBSTANCES REGLEMENTEES

PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Substances des annexes A, B, C et E
Pays : __________________________
Période : Janvier - décembre 199--

PRIVATE 

ANNEXE

GROUPE

SUBSTANCE
PAYS D'ORIGINE DES IMPORTATIONS*

QUANTITES








VIERGES

RECUPEREES**

REGENEREES**










































































































































TOTAL







*
Paragraphe 4 de la décision VII/9 de la septième Réunion des Parties.  Utiliser des exemplaires supplémentaires du présent formulaire pour énumérer l'ensemble des pays d'où les substances ont été importées.

**
Au paragraphe 3 de la décision IV/24, sont définies les substances "récupérées" et "régénérées".


Récupération : il s'agit de la collecte et du stockage de substances réglementées provenant de machines, d'équipements, de dispositifs de confinement, etc., pendant leur entretien ou avant leur élimination;


Régénération : il s'agit du retraitement et de l'amélioration d'une substance réglementée récupérée, au moyen d'opérations telles que filtrage, séchage, distillation et traitement chimique, afin de restituer à la substance des caractéristiques opérationnelles déterminées.  Souvent le traitement a lieu "ailleurs", c'est-à-dire dans une installation centrale.


-----
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    *	Les chiffres pour 1997 correspondent à un supplément venant s'ajouter aux volumes déjà approuvés pour ladite année.


     *	Cette formule ne correspond pas au trichloro-1,1,2 éthane.





